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X° 4. — XIVe annee. 15 avril 1906.
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La Croix-Ro

L'autcur de l'article qu'on va lire, M. C. F. Haje,
un des membres influents de la Societe hollan-
daise de la Croix-Rouge, a publie dans le numero
de fevrier 1906 dc la Revue « de Gids » une liis-
toire complete de la Croix-Rouge au Japon.

Grace ä l'amabilite de l'auteur qui nous a au-
torise a traduire cette etude ]>our les lecteurs de

la Croix-Rouge wis.ve, nous sommes :i meme de

leur donner ici des renseignements du plus liaut
interet conceruant la Societe japonaise.

*
* *

II m'a paru interessant de retracer
dans les pages qui suivent I'histoire de
la Sociüte de la Croix-Rouge japonaise.
Nous ignorions tout a fait jusqu'ä ces
derniers temps que ['institution de la
Croix-Rouge dtait entree dans les mceurs
de co pays au point qu'une histoire du
peuple japonais nc mentionnant pas la
Croix-Rouge, serait une histoire incomplete.

Dans les nombreux dcrits parus en
Europe depuis l'origino du conflit russo-
japonais, et traitant des mceurs de ce
peuple que nous ne eonnaissions qu'impar-

ge japonaise

faitemcnt, aucun ne parlait d'une faqon

queique peti ddtaillde de l'institution de

la Croix-Rouge au Japon, aucun ne faisait
allusion au role que joue la Croix-Rouge
dans la vie du peuple japonais, ainsi que
dans le mouvement humanitaire
international.

Un fait aurait pourtant du frapper les

auteurs de ces etudes, c'est le nombre

toujours croissant des adherents, des

membres de cette Societe qui compte
actuellement plus du 21/2 % de toute la

population niponne. C'est aujourd'hui une
Societe de plus d'un million dc membres,

sans 6gale dans la constitution sociale du
monde.

Pour ces raisons, la Croix-Rouge du

Japon me parait bien möriter une
description complete, et si j'ai cherche iei
ä combler une lacune, c'est que j'ai la

conviction qu'il est necessaire de

completer les compte-rendus publies sur le

Japon et les Japonais.
Je ne veux point toucher ä la thbse

(]ui veut qu'on attribue a un certain peuple
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uii certain noiubre de qualites determinees,
et je ferai remarquer que nous avons

appris a connaitre les Japonais conimc
un peuple d'observateurs et de travail-
leui's intelligent« et pratiques, commo des

patriotes quelque pen susceptibles et or-
gueilleux pour lesquels les Occidentaux
ont souvent servi de modMe au point de

vue social et materiel, mais qui sont restes

intellectuellement s6pares dc notre
civilisation europdenne.

Telle est la raison pour laquellc toutc
notre admiration et toute notre estimc

vont au peuple japonais, alors que nous

ne nous sentons quo faiblemcnt attires

par leurJcaracterc, et que nous hesitons

souvent ä lour accordcr toute notre
Sympathie.

La Croix-Rouge de ce pays nous pcrmet
cependant de regarder les Japonais sous

un autre jour: nous voyons qu'ils com-

pronnent la charite sans y mettre de

distinction de races, do pays on de

confessions, et ces patriotes fanatiques sont

accessibles a des sentiments de miseri-

corde chrütienue envers l'etranger comme

envers l'ennemi. Bien que le Japonais ait

emprunte a l'Occident ces sentiments d'a-

mour et d'humanit6, il a essaye de les

mettre en harmonic avec son antique

morale, et eette tentative s'est realisee

dans la Croix-Rouge!
Non contents de ce qu'ils avaient

appris en Occident, les membres influents
de la Croix-Rouge japonaise perfection-
nerent l'organisation de cette socifitf: dans

leur pays avec beaucoup d'ordre et de

perseverance, de sorte qu'aujourd'hui, apres

quelque vingt ans d'existence, la Croix-

Rouge japonaise me parait surpasser toutes

ses soeurs d'Europe ou d'Amerique, tant

par son caractere original que par son

activity surprenante.
Henri Dunant, lo fondateur de la Croix-

Rouge internationale, avait des ire ecartcr

de son oeuvre les facteurs moraux du
nationalisme et du patriotisme, dans le

sens dans lequcl ces principes jumeaux
sont conqiris par la multitude. Si cela

lui cut paru materiellement possible, il
aurait pretere sans doute former une seule

association mondiale pour venir au secours
de 1'humanite souffrante. Mais il fut bien-

tot dvident que pour etre viable, son

muvre ne pouvait s'affranchir du sentiment

nationaliste, ä cause des etroitcs
frontieres de chaquo pays, et de l'anta-

gonisnic dans lequcl les peuples ont ete

eleves les uns vis-a-vis des autres, ainsi

que le vent l'organisation actuelle dc la

societe.

Chaque pays civilise organisa done sa

propre association de la Croix-Rouge, et

chaque societe puisa sa force materielle
dans le patriotisme des citoyens auxquels
elles firent appel.

Xeanmoins les societes dc la Croix-Rouge
ne furent pas entierement infideles au grand

principe de l'unite internationale. Elles

demeurerent au contrairc fraterncllement
unies en se reunissant en conferences, ir-
regulieres d'abord, puis a dates fixes, et

en se portant mutuellemcnl secours quand

lc besoin s'en faisait sentir, ct dans la

lnesurc de leurs moyens.
II va sans dire que chez une nation

aussi penetree de nationalisme que l'est le

peuple japonais, le sentiment qui a domine

depuis le moment oft il fit connaissance

de la Croix-Rouge, fut celui de l'utilite

qui pourrait en resulter pour sa patrie.
Toutefois ce sentiment n'arriva pas ä ex-

clui'e toute idee humanitaire universelle.

Afin de mieux faire comprendre les motifs

qui pousserent les Japonais ä fonder leur

Croix-Rouge, jc laisse la parole a un fils
dc ce peuple remarquable.l) Quoique anime

l) Professeur Nagao-Ariga. D'apres son ouvrago
« La Croix-Kouge en Extreme-Orient».
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de sentiments ultra-nationalistes, le savant

ecrivain japonais que je vais citer, n'est

pas insensible a la belle et profonde loi
morale du secourisme international; il
commence par reconnaitre que le principe do

la Convention de Geneve est fait de

sentiments de pure humanitd et d'amour du

prochain. « II est done nature 1, ajoute-t-il,
qu'une Societe do, la^Croix-Rouge dont la

täche est dc realiser le but de cctte
Convention ait Phumanite pour base. II en

resultera naturellement une doctrine reli-
gieuse et morale (pii iPest pas la meme

que 1'amour pour la patrie. Mais en temps
de guerre, alors que le sentiment national
devicnt chaque jour de plus en plus exalte,
convient-il de precher Phumanite pure et

simple
Certes, e'est le fait pour les soeietes

des pays restes neutres, mais il en est
autrement pour les belligdrants. Dans ce

cas, une association comme celle du Japon,
fondee et formee dans l'idee de la «I)ette
a la Patrie et Secours aux Soldats » peut
rendre des services beaucoup plus effi-
caces que toute autre qui serait unique-
ment basde sur l'idee d'humanite.

«Dette a la Patrie et Secours aux
Solclats », telle est la devise, et, en meme
temps la base morale la plus solide de la
Croix-Rouge japonaise. Mais qu'on n'en
tire pas la conclusion que eette association
ne viendra qu'au secours des soldats de

son propre pays et qu'elle laissera sans
soins les blesses ennemis. »

« Au contraire, dit M. Xagao-Ariga, ne
faire aucune difference a l'egard du dra-
peau et soulager les soldats ennemis avec
autant de bionvcillauce que s'ils etaient
des notres, est une condition sine qua turn
de la realisation complete de la pensee
« Dette a la Patrie et Secours aux Soldats »,
et cela pour deux raisons. » La premiere
prend sa source dans l'interet bien com-
pris de ses propres soldats. «Car dit

le meme ecrivain — il arrivera dans chaque
bataille quo les blesses des uns resteront
entre les mains des autres; aucun pays,
quelquc fort et bien arme qu'il puisse dtre,
n'a la certitude qu'une partie de ses blesses

ne tombera pas dans les mains de l'ennemi.
Par consequent, le scul moyen d'obtenir

que 110s soldats soient bien soignes, e'est

que nous-mdmes nous prenions soin des

ennemis restds nos prisonniers.»
Les milliers dc prisonniers russes qui

tombercnt entre les mains des Japonais
pendant la derniere guerre pourraient te-

moigner avec quelle parfaite correction le

Japon a pratiqud ä leur egard ce principe
de reciprocite.

L'autre motif invoque par le professeur
Xagao-Ariga, ressort dc la tentative de

rdunir dans le principe moral de la Croix-
Rouge, ce que d'aprhs la manihre de voir
japonaise il y a de national ct d'inter-
national dans eette oeouvre.

« Une Socidtd de la Croix-Rouge, dit-il,
qui dans sa recherche sur les champs de

bataille, aurait a decider de (piels blesses

eile doit s'occuper et de quels autres ellc
ne s'inquietera pas, ne pourrait pas exister
en reality. Dans tous les Etats, l'activitö
de la Croix-Rouge est place en temps de

guerre sous la contröle sevhre de l'autorite
militaire.

L'experience universelle a ddmontre que
plus la Croix-Rouge s'en tient strictement
ä la volonte du commandant du service

sanitaire, plus les secours qu'elle apporte
seront importants et vraimcnt utiles. Quand
ce commandant supdrieur ordonne aux
societös de secours volontaires de prendre
soin des soldats blessds ennemis, elles n'ont
qu'Ä obeir sans pouvoir choisir entres les

militaires qu'ellcs prt'fereraient peut-6tre
sccourir.

Le seul but auquel doit tendre la Croix-
Rouge est d'offrir au seixdce sanitaire
militaire do son pays des services vraimcnt
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efficaces: c'est la le. vrai patriotisme. Plus

ce secours sera utile, plus aussi le service
sanitaire aura la liberty de s'occuper des

blesses enneniis: ceci est de l'humanite.

Ainsi, conclut-il, nous retrouvons les prin-
cipes de patriotisme et d'humanite se con-
fondant dans l'activite bienfaisaute de la
Croix-Rouge. »

Nous laissons encore la parole au pro-
fesseur Nagao-Ariga, car l'cxplication qu'il
donne de la devise de la Croix-Rouge
japonaise «Dette envers la Patrie et
Secours aux Soldats» dömontre de ma-
nifere si precise la morale d'Etat dans la-

quelle — on pour mieux dire, dc laquelle —

le patriotisme japonais est ne, qu'il vaut
la peine de la communiquer ici. «Dans
notre Empire, dit-il, oü regne depuis un

temps immemorial la meme dvnastie, l'ex-

pression «Dette ä la Patrie et Secours

aux Soldats» symbolise uniquement le

devoir de la nation vis-ä-vis du souverain

et de ses ancötres, car c'est ä eux que le

peuple japonais doit son existence et sa

prosp6rite. L'empereur a toujours ete le

generalissime de l'armee japonaise, non de

par la constitution, mais en vertu de la

tradition. Les soldats ne sont pas les ser-
viteurs de l'Etat dont le mikado est le

chef, mais ils sont les soldats de

l'empereur qui est aussi le chef de l'Etat.
Dans les siöcles passes, le commande-

ment supreme 6tait confix aux Shogouns,
mais l'empereur actuel le prit ä nouveau
dans ses propres mains et mit toute sa

confiance dans ses soldats qu'il appela
meme dans un decret de 1882, « ses bras

et ses jambes ». «Secours aux Soldats»

signifie done porter secours ä ceux que
notre auguste souverain aime et sur les-

quels il compte pour maintenir 1'ind^pen-
dance et l'integrite de l'einpire. »

Et qu'on ne croie pas que l'ecrivain
bätisse une theorie ou exprime une hypo-
th^se; il ne fait qu'enregistrer un fait.

« Demandez, c'est ainsi qu'il termine, de-
mandez ä l'un de ces milliers de membres

de la Croix-Rouge pourquoi il est entre
dans cette association, il röpondra toujours:

parce qu'il faut aimer les soldats qui
tiennent de si pres au coeur dc l'empereur
et de l'impüratrice, ou bien: parce que
nous devons payer notre dette ä nos souve-
rains dans la' personne de leurs soldats. »

*
* *

Henri Dunant, fondateur de la Croix-
Rouge internationale, envoya ä l'ambassa-

deur du Japon, ä Paris, en mai 1864, un

exemplaire de son « Souvenir de Solfürino ».

Le ministre de la Suisse, le D1' Kern, par
l'interm6diaire duquel le livre fut remis,
ecrivit ä son compatriote Dunant «que
peut-etre ce grain de semence depose dans

un champ si lointain ne seraitpas perdu... ».

Cette prediction se r6alisa pleinement: la

graine germa, il crut un arbre qui fut un

g&int parmi ses pareils.
L'apotre et le fondateur de la Croix-

Rouge japonaise fut le comte Tsounetami
Sano. En dehors des quelques details qui
suiveut je n'ai rien dJcouvert se rappor-
tant a la vie de cet hommc de bien.

J'ajouto (pie malgre des rechcrches minu-
tieuses on no fera jamais que des decou-

vertes minimes au sujet de la vie des plus
6minents Japonais: le Japonais sc met

rarement en avant eomme individu; ce

qu'il est, ce qu'il fait, fait partie de la

vie commune de 'son pays.
Le comte Sano est mentionne pour la

premiere fois par le prof. Nagao-Ariga
en 1867. II fut alors dHdgu£ par le gou-
vernement du Shogoun ä l'exposition
universelle de Paris. C'est ä la meme epoque
qu'eut lieu dans la capitale de France

une conference internationale des Societes

de la Croix-Rouge, et dans un des

pavilions de l'exposition figurait une
collection d'objets se rapportant aux secours
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volootaires. Cctto collection attira l'atten-
tion du comtc Sano, et 1c but de cette

exposition speciale gagna la Sympathie de

l'envoyö japonais. II apprit ä connaitre et
ä aimer l'oeuvre de la Croix-Rouge, et
c'est des ce moment qu'il doit avoir con§u
l'espoir de la transplanter dans son pays.
Mais ä ce moment la guerre civile y
faisait rage, et le Vicux-Japon succom-
bait. Le comte Sano patienta jusqu'au
moment on le Nouveau-Japon fut defini-
tivement etabli.

En 1873 il fut de nouveau delegue

par le gouverneinent mikadonal a une

exposition universelle, celle de Vienne;
c'est la qu'il se mit au courant des grands

progres realises par la Croix-Rouge depuis
la guerre franco-allemande.

II est probable que le comte Sano fit
alors connaissance du baron de Sicbold,
membre de la Croix-Rouge autrichienne,
et qui devint aussi 1111 pionnier des secours
volontaires an Japon.

Le Jeune-Japon cut encore ä passer

par une erise iritdrieurc: ce fut uu sou-
levement des Samourais dans les provinces
du Sud (Satsuma, Kagoshimc et Kiu-Siu)
contre l'autorite du mikado, qui öclata en
1877 - soit la 101' atinec de l'ere nou-
velle dite du Meiji.

Les troupes imperiales furcnt tenues en
echec pendant lmit mois par les insurges,
et les batailles se succederent meurtrieres
des le döbut. Les miseres de la campagne
de Satsuma firent mürir le projet long-
temps caresse du comte Sano qui ren-
contra alors un collaborateur en le per-
sonne du vicointe Ogiou. Tons deux s'as-
surcrent de l'appui d'autres membres de
la noblesse.

Le baron de Siebold leur fournit les

renseignements necessaires, empruutds ä

l'organisation de la Croix-Rouge
autrichienne, en vue de la formation d'une
societe de secours anx militaires blesses

et malades, et ils fonderent cette sociötö

sous le 110m de Hakouai-sha.
Iis adressercnt un appel ä leurs com-

patriotes: le mikado s'iuscrit en töte de

liste pour 1000 yen, et le prince imperial
Komatsou accepte la presidence d'honneur

qui lui est Offerte. L'intöret que la maison

imperiale temoigna d'emblöc a cette oeuvre

fut d'une grande valour; les dons en argent
et en nature affluörent de tons cötös, et

dejä le public comprit que cette sociötö

etait un element indispensable au ISouveau-

Japon.
La jeune societe se met immediatement

ä l'ouvrage. Autorisee par le commandant
des troupes imperiales, eile envoie ses

membi'es sur les champs de bataille. Et
ces pionniers de la Croix-Rouge japonaisc

portent secours non seulement aux soldats
de l'cmpereur, mais elles vouent aussi
leurs soins aux rebel les blessös, et peut-
etre avec d'autant plus de dövouement

que ces ennemis du mikado, mis au ban
de l'empire, eussent ötö — sans les

secours de la Croix-Rouge — voues ä une
destruction irrömediable.

C'est ainsi que la societe Hakouai-sha

resolut, sans y avoir reflöchi, une diffi-
culte devant laquelle pourrait hösiter peut-
etre la Croix-Rouge en Europe, eile qui
n'a pas encore, sur ce point, rösolu
Rentiere comprehension de sa mission huma-
nitaire. La Croix-Rouge japonaisc affirme
immediatement — et dans la pratique —
le principe qu'elle doit aussi agir en temps
de guerre civile, et mettre au benefice
de ses soins les defenscurs de l'ordre exis-

tant aussi bien que ceux qui l'attaquent.
II est ömouvant de lire comment l'Ha-

kouai-sha excuse auprös de l'empereur
sa tendresse pour les rebelies: «II est

certain, döclare-t-elle, que ces gens ont
etö traitres ä l'empereur et que leur crime
est impardonnable. Mais ils sont pourtant
des sujets de l'empire et des enfants des
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souverains. Nous ue pouvons pas etre si
eraels que de les abandonner ä leur sort,
et nous demandons l'autorisation de pou-
voir aussi les secourir. Si notre auguste
souverain nous accorde cette demande, sa

grandeur d'äme eclatera aux yeux de

tous, et il einploiera le moyen infaillible
pour rappelcr les rebelies ä leur devoir».

L'empereur öcouta cette requote huma-
nitaire et accorda l'autorisation demandee.

Bientot la guerre civile prit fin, mais la

societe du Hakouai-sha demeura! Elle
profita de l'ere de paix dans laquelle en-
trait l'cmpirc, pour se dövelopper. Les

premieres annecs furcnt assez difficiles.
Le prince Komatsou, president d'honncur,

essaya, pour lui faire faire des progres
plus rapides, de lui assurer la collaboration
des gouverneurs ddpartementaux; ceux-ci
se reonissent aunuellement dans la capitale.
En 1880, le prince les engagea d'agir
chacun dans sa circoascription, afin d'en-
röler de nouveaux membres dans la
societe. II renouvela cette invitation avec

plus d'insistance lors de la reunion de

188,3; mais plusieurs do ces gouverneurs
appartenaient ä l'ancicnne noblesse föodale

et n'avaient pas grande opinion d'une

institution comme celle du Hakouai-sha

temoignant de l'esprit moderne toujours
plus envahissant. L'appel du prince ue

parait avoir eu dans ces premiers temps
qu'une influence limitde, mais il en fut
autrement quatre ans plus tard. Le 19 mars
1887, les gouverneurs se reunirent de

nouveau a Tokio, et le prince Arisougawa
(qui remplacait le prince Komatsou en

voyage) vint les avcrtir que l'em[)ereur
et l'impdratiice avaient resolu dc placer
le Hakouai-sha sous leur auguste
protection, et que par consequent les

gouverneurs agiraient dans l'esprit de leurs

rnajestes en procurant a la societe des

adherents et des fonds. Lc marquis Ito,
ministre de la maison imperiale, souligna
cette communication par un discours qui
sonnait comme un ordre. Les gouverneurs
promirent d'agir d'aprös les instructions

reyues, et ils le firent, car e'est a leurs
efforts qu'il faut attribuer en grande partie
le fait que le nombre des membres de la

Croix-Rouge s'eleva en une annöe de 2200
ä 11,000.

Dös lors les comites des sections
locales de la Croix-Rouge au Japon s'iden-
tifient avec les directions de l'adminis-
tration civile, circonstance qui ne se re-
trouve nulle part ailleurs et sur laquelle
nous reviendrons quand nous decrirons

l'organisation dc la societe.

D'autres evenements encore font de

l'annee 1887 une annec importantc dans

l'histoire de la societe. Aprös que, le

15 novembre 1880, 1'empirc japonais eut
annoncö par döcret son adhesion ä la
Convention de Geneve, la societe Hakouai-
sha dut entrer plus directement dans le

giron international de la Croix-Rouge.
Elle revisa ses Statuts, et le 2 septembre
J 887 eile fut officiellement reconnue par
le Comite international de Geneve, comme

Nippon Sekijioitji, e'est-a-dire la Croix-
Rouge japonaise.

La nouvelle societe fut representee le

möme mois il la quatrieme conference
internationale de la Croix-Rouge par un
de ses directeurs, le vicomte Matsudaira,
et la Societe japonaise adopta sans
hesitation le Symbole chretien de la croix

rouge sur fond blane.
On donna officiellement connaissance

des 10 articles dc la Convention de Ge-

növe it l'armee mikadonale.

(A snivre.)
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